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         RECRUTEMENT DIRECT

                     SANS CONCOURS







TOUTES FILIIÈRES       Catégorie C  





( ADJOINT ADMINISTRATIF DE 2ème CLASSE





Les adjoints administratifs territoriaux de 2ème classe sont chargés de tâches administratives d'exécution qui supposent la connaissance et comportent l'application de règles administratives et comptables.


Ils peuvent être chargés d’effectuer divers travaux de bureautique et être affectés à l’utilisation des matériels de télécommunication.


Ils peuvent être chargés d’effectuer des enquêtes administratives et d’établir des rapports nécessaires à l’instruction de dossiers.


Ils peuvent être chargés de placer les usagers d’emplacements publics, de calculer et de percevoir le montant des redevances exigibles de ces usagers. 


Ils peuvent seconder ou suppléer les adjoints administratifs de 1ère classe.











( ADJOINT TECHNIQUE DE 2ème CLASSE





Les adjoints techniques territoriaux sont chargés de tâches techniques d’exécution.


Ils exercent leurs fonctions dans les domaines du bâtiment, des travaux publics, de la voirie et des réseaux divers, des espaces naturels et des espaces verts, de la mécanique et de l’électromécanique, de la restauration, de l’environnement et de l’hygiène, de la logistique et de la sécurité, de la communication et du spectacle, de l’artisanat d’art.





 Ils peuvent également exercer un emploi :


1° D’égoutier, chargé de maintenir les égouts, visitables ou non, dans un état permettant l’écoulement des eaux usées ;


2° D’éboueur ou d’agent du service de nettoiement chargé de la gestion et du traitement des ordures ménagères ;


3° De fossoyeur ou de porteur chargé de procéder aux travaux nécessités par les opérations mortuaires ;


4° D’agent de désinfection chargé de participer aux mesures de prophylaxie des maladies contagieuses, notamment par la désinfection des locaux et de la recherche des causes de la contamination.





Ils peuvent également assurer la conduite de véhicules, dès lors qu’ils sont titulaires du permis de conduire approprié en état de validité. Ils ne peuvent cependant se voir confier de telles missions qu’après avoir subi avec succès les épreuves d’un examen psychotechnique ainsi que des examens médicaux appropriés.





Ils peuvent également exercer des fonctions de gardiennage, de surveillance ou d’entretien dans les immeubles à usage d’habitation relevant des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ainsi que des abords et dépendances de ces immeubles. Leur mission comporte aussi l’exécution de tâches  administratives, pour le compte du bailleur, auprès des occupants des immeubles et des entreprises extérieures. A ce titre, ils peuvent être nommés régisseurs de recettes ou régisseurs d’avances et de recette. Ils concourent au maintien de la qualité du service public dans les ensembles d’habitat urbain par des activités d’accueil, d’information et de médiation au bénéfice des occupants et des usagers.





Ils peuvent également exercer leurs fonctions dans les laboratoires d’analyses médicales, chimiques ou bactériologiques.














 ( Vous devez adresser directement votre lettre de candidature et votre CV auprès des collectivités territoriales !








( ADJOINT D’ANIMATION DE 2ème CLASSE





Les Adjoints d’animation interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation sociale, du développement rural, de la politique de développement social urbain et de l’organisation d’activité de loisirs.


Ils peuvent intervenir au sein de structures d’accueil ou d’hébergement. 


Les adjoints d’animation de 2ème classe ont vocation à être placés sous la responsabilité d’un adjoint territorial d’animation des grades supérieurs ou d’un animateur territorial et participent à la mise en œuvre des activités d’animation. 








( ADJOINT DU PATRIMOINE DE 2ème CLASSE





Les adjoints territoriaux du patrimoine de 2ère classe peuvent occuper un emploi :


1° soit, de magasinier de bibliothèques : ils sont chargés de participer à la mise en place et au classement des collections et d’assurer leur équipement, leur entretien matériel ainsi que celui des rayonnages ; ils effectuent les tâches de manutention nécessaires à l’exécution du service et veillent à la sécurité des personnes ;


2° soit, de magasinier d’archives : ils sont particulièrement chargés des conditions d’accueil du public ; ils assurent dans les bâtiments affectés à la visite ou au dépôt des documents, l’entretien courant des locaux conformément aux obligations de service ; ils assurent, en outre, les opérations de collecte, de rangement, de communication et de réintégration des documents, concourent à leur conservation ainsi qu’au fonctionnement des salles de lecture et des expositions ;


3° soit, de surveillant de musée et de monuments historiques : ils sont particulièrement chargés des conditions d’accueil du public ; ils assurent, dans les bâtiments affectés à la visite et au dépôt des œuvres d’art et des documents, l’entretien courant des locaux conformément aux obligations de service ; ils peuvent, en outre, assurer la conduite des visites commentées et participer à l’animation des établissements ; 


4° soit, de surveillant des établissements d’enseignement culturel : ils assurent, dans les bâtiments affectés à l’enseignement, l’entretien courant des locaux conformément aux obligations de service ; ils assurent, en outre, la surveillance des ateliers, des salles de cours, des galeries et des bibliothèques ; ils contrôlent l’assiduité des élèves et préparent le matériel nécessaire au personnel enseignant ; ils participent à l’organisation des concours et des expositions ;


5° soit, de surveillant des parcs et jardins : ils sont particulièrement chargés des conditions d’accueil du public et du respect du règlement propre au lieu où ils sont affectés ; ils veillent à la conservation du patrimoine botanique ; ils peuvent, en outre, participer à la préparation de visites commentées ou de manifestations à caractère botanique.





Dans les établissements où ils sont affectés, ils sont chargés de la surveillance. Ils veillent à la sécurité et à la protection des personnes, des biens meubles et immeubles et des locaux en utilisant tous les moyens techniques mis à leur disposition. Ils assurent la surveillance des collections et le classement des ouvrages. Ils assurent les travaux administratifs courants.





TOUTES FILIIÈRES       Catégorie C  





( AGENT SOCIAL DE 2ème CLASSE





Les agents sociaux territoriaux peuvent occuper un emploi soit d'aide ménagère ou d'auxiliaire de vie, soit de travailleur familial.


En qualité d'aide ménagère ou d'auxiliaire de vie, ils sont chargés d'assurer des tâches et activités de la vie quotidienne auprès de familles, de personnes âgées ou de personnes handicapées, leur permettant ainsi de se maintenir dans leur milieu de vie habituel.


En qualité de travailleur familial, ils sont chargés d'assurer à domicile des activités ménagères et familiales, soit au foyer des mères de famille, qu'ils aident ou qu'ils suppléent, soit auprès de personnes âgées, infirmes ou invalides. Ils contribuent à maintenir ou à rétablir l'équilibre dans les familles où ils interviennent. Ils accomplissent les diverses tâches ménagères qu'exige la vie quotidienne et assurent la surveillance des enfants. A l'occasion de ces tâches concrètes, ils exercent une action d'ordre social, préventif et éducatif.


Les agents sociaux peuvent également assurer des tâches similaires dans des établissements d'accueil et d'hébergement pour personnes âgées ou handicapées.


Les membres du cadre d’emplois peuvent également remplir des missions d’accueil et de renseignement du public des services sociaux. A ce titre, ils identifient les demandes et orientent les intéressés vers les services ou organisations compétents.


Ils peuvent être amenés à accompagner les demandeurs dans les démarches administratives initiales à caractère social.








3ème concours





2° - Un entretien  visant à apprécier l’expérience du candidat et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d’emplois ainsi que sa connaissance de l’environnement professionnel dans lequel il sera appelé à exercer ses fonctions                 (durée : 15 mn - coef. 2)














